
Mot du maire 
Carte-loisirs : Entente avec la ville de Granby 

La municipalité a développé, depuis plusieurs années, une offre de service de loisirs variés 
et accessibles pour les familles de Saint-Joachim-de-Shefford. Nous avons aussi une 
entente avec les villes de Waterloo et de Granby, pour des loisirs qui ne sont pas disponibles 
chez nous. Une entente avec Waterloo donne droit à tous les loisirs aux mêmes coûts que 
leurs résidents, à l’exception du hockey et du patinage artistique pour lesquels nous payons 
une partie de la surcharge. La municipalité payait à la ville de Granby, pour les résidents de 
Saint-Joachim-de-Shefford, la carte-loisirs et la surcharge de 50 % pour les activités qui 
n’étaient pas dispensées ici et à Waterloo.  
 
Nous avons une entente de cinq ans avec la ville de Granby qui se termine le 1er août 2017. 
Nous avons reçu, le 5 juin dernier, une nouvelle offre d’entente pour cinq ans proposée par la 
ville de Granby. La tarification pour la carte-loisirs était en 2017 de 32 $+ tx par personne. La 
nouvelle tarification soumise est de 65 $ par personne pour 2017-2018, 98 $ pour 2018-
2019, 131 $ pour 2019-2020, 134 $ pour 2020-2021 et 138 $ pour 2021-2022 et à cela il faut 
ajouter les taxes. En prenant en considération que la majorité des demandes de carte étaient 
pour la bibliothèque, la piscine et le Zoo, le conseil municipal a rejeté l’offre de services tel 
que proposée. Comme la majorité des municipalités en sont arrivées à la même conclusion, 
nous verrons si la ville de Granby fera une nouvelle proposition en fonction des services en 
loisirs. 
 

       Activités et divertissements 
Nous vous invitons à participer en grand nombre à la Fête paroissiale de St-Joachim qui 
aura lieu dimanche le 6 août prochain. De plus, plusieurs activités et animations seront 
organisées dans le cadre du 40e anniversaire du Festiballe familial, la fin de semaine du 11 
au 13 août dont le magnifique feu d’artifice samedi le 12 août à 22 h. Vous désirez agir 
comme bénévole, communiquez avec les responsables du Festiballe. 
 

À Saint-Joachim-de-Shefford, il fait bon vivre et l’entraide est la bienvenue!  
 

Bonnes vacances, profitez-en pleinement. Bon été !            René Beauregard, Maire     
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                         PROJET D’ORDRE DU JOUR 
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6- ADMINISTRATION 
6.1 Autorisation comptes à payer – Juillet 2017 
6.2 Suivi – Coop Au cœur du village 
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Bibliothèque municipale de Roxton Pond 
905, rue St-Jean 

Roxton Pond, QC J0E 1Z0 
 

Vous n’avez pas mis les pieds depuis plusieurs années à la bibliothèque municipale de Roxton Pond? 

Arrêtez-vous quelques instants pour y constater les changements des dernières années et pour y voir 

l’étendue de la collection! 
 

Voici quelques avantages d’être membre d’une petite bibliothèque indépendante comme la nôtre : 

- Le service y est chaleureux et personnalisé                           - Les frais de retard sont peu élevés                       

- Les suggestions d’achats sont toujours prises en compte   - Le Wi-Fi y est disponible gratuitement 

- La sélection de livres est constamment renouvelée         - Les nouveautés sont accessibles très rapidement 

- Il n’y a pas de frais pour réserver ou emprunter des nouveautés 

- Consultation du catalogue en ligne : http://bmrp.daphnis.opalsinfo.net/bin/home 

L’ABONNEMENT EST GRATUIT POUR LES GENS DE SAINT-JOACHIM-DE-SHEFFORD! 

 
Heures d’ouverture : 

Mardi : 9 h à 11 h / 18 h 30 à 20 h 30 

Mercredi : 13 h à 20 h 30 

Pour informations : 
450-372-6875, poste 261 

bibliotheque@roxtonpond.ca 
www.facebook.com/biblioroxtonpond 

 

M U N I C I P A L  

Municipalité de Saint-Joachim-de-Shefford 

AVIS AUX CONTRIBUABLES 

 

Veuillez prendre note que les services 

administratifs de la mairie 

 seront fermés durant la période suivante : 

DU 17 JUILLET AU 4 AOÛT 2017 

(vacances estivales annuelles) 

 Réouverture au public à compter du lundi 7 août 

2017 selon l’horaire habituel 

  
N’OUBLIEZ PAS DE PRÉVOIR LA FERMETURE 

DES BUREAUX DE LA MAIRIE 

EN CE QUI CONCERNE LA PLANIFICATION DE 

VOS TRAVAUX DE CONSTRUCTION OU 

AUTRES DURANT CETTE PÉRIODE. 

 

PERMIS DE BRÛLAGE 

INFORMATION POUR LES CITOYENS 
 

Prendre note que durant la période de 

fermeture des bureaux de la Mairie, du 17 

juillet au 4 août 2017, les citoyens qui 

désirent obtenir un permis pour allumage 

de feu en plein air doivent adresser leur 

demande directement au Service incendie 

de Waterloo 450 539-2282 (poste 310), entre 

8 h et 12 h du lundi au vendredi. 

 

 AUCUNE DEMANDE DE PERMIS  

NE SERA ACCEPTÉE SUR BOÎTE VOCALE 

SERVICE DE VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES 

La MRC de la Haute-Yamaska procède à la vidange des fosses septiques sur l’ensemble de son territoire. 
Ainsi, la vidange est prise en charge via une collecte municipale et se fait aux deux (2) ans. Ce service 
s’applique à toute propriété résidentielle incluant les chalets, maisons mobiles et autres logements.  
 
Pour cette année, ce sont les propriétés du SECTEUR SUD de la municipalité qui seront desservies par 
cette collecte. La MRC avisera par écrit chaque propriétaire ou occupant au moins 10 jours ouvrables avant 
la date de la vidange de sa fosse. 

http://bmrp.daphnis.opalsinfo.net/bin/home
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D I V E R S  

René Beauregard, maire  450 539-1999 

rene.beauregard@st-joachim.ca 

 
Micheline Beauregard-Dalpé   450 539-3532 

micheline.dalpe@st-joachim.ca 

 
Pierre Daigle 450 539-2417 

pierre.daigle@st-joachim.ca 

 
Caroline Blanchard 450 539-3239  

caroline.blanchard@st-joachim.ca 

Christian Marois                    450 539-2776 

christian.marois@st-joachim.ca 

 
François Lamoureux           450 539-0561 

francois.lamoureux@st-joachim.ca 

 

Johanne Desabrais           450 539-4834 

johanne.desabrais@st-joachim.ca 

C O N S E I L  M U N I C I P A L  

 

La municipalité de Saint-Joachim- 

de-Shefford tient à féliciter, Adèle  

St-Pierre, récipiendaire de la bourse de 

100$ offerte par la municipalité, remise 

lors du gala méritas des finissants de 

secondaire 5 de l’école secondaire 

Wilfrid-Léger. 

C’est le 

temps de 

faire ta 

demande ! 

PROGRAMME DE BOURSES D’ÉTUDES 
J. ARMAND BOMBARDIER 

     professionnel – collégial – 1
er

 cycle universitaire 
 

Date limite d’inscription :  11 août 2017 
Un des critères d’admissibilité au programme :  l’étudiant doit être résident de 

la municipalité de Saint-Joachim-de-Shefford 
Pour obtenir de plus amples informations, visitez www. Fondationbombardier.ca 

 ou communiquez avec nous:  
 

 
 
 
 
 

 

Tél. : 514-876-4555 / courriel :  bourses@fjab.qc.ca 

Le formulaire de demande est disponible sur le site.  
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